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La volont6 de d6passer le cadre etroit de 1&quot;Etat national legu6 par le

19e siecle constituera probablement le ph6nomene le plus marquant de notre

6poque. Il est interessant de relever que dans les faits, elle se traduit moins

par la creation d-Etats multinationaux - ce qui paralitrait pourtant a priori
logique - que par la constitution d&apos;Organisations internationales.

Les motifs les plus varies qui justifient ces regroupements dEtats sous

1`6gide des organisations. internatiOnales vont de la communaut6 id6ologique
jusqu&apos;a la situation g6ographique, en passant par une infinie vari6tedint6rets

communs: politiques, 6conomiques, culturels, techniques, etc. Si Pon peut
illustrer chacun de ces motifs par r6f6rence au moins a une organisation inter-

nationale, on est oblig6 de constater que le fait que plusieurs Etats possedent
une I a n g u e c o m m u n e ne les a pas jusqu-a pr6sent amen6s a d6border

les limites d&apos;une simple coop6ration culturelle en s&apos;associant au sein.d&apos;une

v6ritable organisation internationale 1). Certes, le Commonwealth dont le

lien le plus solide paralit bien 8tre a Pheure actuelle la langue anglaise,
v6ritable lingua franca pour ses Membres, se presente imm6diatement a

Pesprit: mais le Commonwealth - qui n-a peut-etre pas atteint le stade de

Pinstitutionnalisation dune organisation internationale - avant d&apos;etre une

communaut6 de langue, a 6te et est encore surtout une communaut6 de destin
et d&apos;interets.

Or, on peut se demander si la langue fran n&apos;est pas en train d&apos;etre

utilis6e comme le d6nominateur commun susceptible de provoquer le re-

Docteur en droit, charge de cours la Faculte Libre de Droit et des Sciences Eco-

nomiques de Besangon. - La presente etude n&apos;engage que la responsabilite personnelle
de son auteur.

1) La Ligue des Etats Arabes est avant tout une organisation qui comprend les Etats

appartenant au -monde arabe,),. Qu&apos;est-il, ce monde arabe? Celui de la g6ographie, celui

de la langue arabe, celui de la religion musulmane? Chacun des trois crite&apos;res permet de

Papprocher, aucun ne le d6finit compl&amp;ement. Finalement c&apos;est le sentiment collectif

da la communaute arabe qui dessinera les contours du monde arabe, contours

de ce fait susceptibles de quelque evolution.
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groupement de plusieurs Etats dissemin6s sur presque tous les continents.

jamais on n-a tant parI6 de la francophonie que depuis quelques mois.

Ce fait nouveau est en soi d&apos;autant plus frappant que I&apos;Etat le plus
interess6, la France, semble s&apos;y interesser le moins, alors que les Etats a

qui le fran a et6 impose par la puissance coloniale - les Etats africains -

en sont devenus les partisans les plus convaincus. Cette contradiction nest

pas Peffet dune quelconque contingence historique. Si la France se tient

- pour le moment - a Pecart du mouvement, cest parce que, dans le pass6,
elle a trop souvent 6choue dans ses tentatives; de regroupement de territoires

et d-Etats qui relevaient de sa mouvance. Si les Etats africains dexpression
frangaise en sont aujourdhui les Porte-paroles les plus eloquents, c&apos;est parce
qu-&apos;ils peuvent ainsi echapper a leur isolement et retrouver la force dans leurs
faiblesses r6unies et unies a la France et a d-autres Etats francophones. 11 est

nkessaire de decrire cette double evolution avant d&apos;analyser le seul moyen
institutionnel de la francophonie actuellement existant: F&apos;Organisation
Commune Africaine et Malgache (OCAM). On verra enfin dans une dernie&apos;re

partie comment se pr6sentent Pheure actuelle les perspectives de la franco

phonie institutionnalis6e.

I. La France et PAfrique francopbone,

1. Vers la bilateralisation des rapports entre la France

et les Etats africains d&quot;expression frangaise

Les Frangais ont toujours regard6 le Commonwealth britannique, avec

une pointe denvie et de regret: ne s&apos;agit-it pas de la seule institution multi-
nationale qui ait v6ritablement r6ussi alors que les leurs, pourtant theorique-
ment mieux conques et mieux organis6es, n-ont &amp;6 que des 6checs ou, tout

au plus, des demi-succes?
Point nest besoin d&apos;analyser longuement I -U n i o n F r a n 9 a i s e

creee au Titre VIII de la Constitution fran du 27 octobre 1946 et qui,
ob6ree des sa naissance par la premiere guerre d&apos;Indochine, na 6t6 au mieux,
grace a son Assembl6e, quune &lt;&lt;Ecole des Sciences Politiques et Parlemen-
taires&gt;&gt; pour futurs dirigeants de PAfrique francophon,e. Des la loi-cadre
du 23 juin 1956 qui, en dotant chaque territoire d&apos;outre-mer dun Conseil de

gouvernement soumis au controle d&apos;une Assemblee, lui donnait vocation de
devenir un Etat, I&quot;Union Frangaise aura v6cu.

Les ev6nements du 13 mai 1958 dont I-origine se situe outre-mer - en

Algerie - ont ramen6 au pouvoir en France le Gen6ral de Gaulle: or, pour
les territoires frangais d-outre-mer, il etait avant tout I&apos;homme de la.Conf6-

rence de Brazzaville (30 janvier - 8 f6vrier 1944) qui, malgr6 une certaine
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ambigulte de conceptions sous-jacentes 2), est rest6e comme le premier pas
vers une,,&lt;decolonisation&gt;&gt; avant la lettre.

Il 6tait naturel, dans ces conditions, que la Constitution du 4 octobre 1958

renouat avec Pacquis psychologique de Brazzaville tout en exploitant le

succes de la loi-cadre susmentionnee. L a C 9 m m u n a u t e que le
Titre XII de la Constitution avait organisee, avait cependant, une fois

encore, un caractere ambigu: 6levant les territoires d&apos;outre-mer au rang
d&apos;Etats, elle leur en attribuait presque tous les traits, sauf le principal: la
souverainete exterieure. Relevant du seul ordre juridique fran elle etait

institutionnalisee au point que la sortie n&apos;en 6tait possible quau prix d&apos;une
veritable secession juridique et surtout politique: la Guin6e en a fait Pam

experience en toute liberte mais en toute connaissance de cause 3). Cette

Communaut6 constitutionnelle avait toutefois Pavantage d&apos;etre dot6e

d&apos;organes propres dont certains annongaient deja, par leur inspiration
egalitaire, Petape suivante: il en 6tait ainsi pour le Conseil Ex6cutif qui, sous

la pr6sidence du Pr6sident de la Communaute, r6unissait entre autres tous

les Chefs de gouvernement des Etats MembreS4), et pour le S6nat de la

Communaut6, organe authentiquement parlementaire a competence consul-

tative,I). Si cette Communaute a dure a peine plus longtemps que ce que du-
rent les roses, ses organes ont fonctionne pendant cette breve periode a peu

pres normalement: en particulier, les reunions relativement fr6quentes du
Conseil Executif ont permis aux dirigeants africains de nouer avec le
Gen6ral de Gaulle un dialogue de partenaires dont la plupart garderont la

nostalgie 6).
La poUss6e vers Pindependance dont il est inutile de rappeler les motifs,

a eu raison de la Communaute constitutionnelle: entre le 20 juin 1960, date

2) La Conference de Brazzaville a adopte des recommandations qui rqurent, pat leur

publication au -journal Officiel-, une certaine valeur sinon obligatoire, du moins
officielle. La Conference etait destinee avant tout a affirmer face aux Allies ol&apos;unite
politique intangible du monde frangais&gt;&gt; et pour cette raison elle a ecart6 &lt;toute possi-
bilite d&apos;evolution hors du bloc frangais dc I&apos;Empire-. MaiS il s&apos;agissait aussi de faire
evoluer cette masse indig dans le sens d&apos;une assimilation de plus en plus poussee aux

principes qui constituent le fond commun. de la civilisation frangaise, et p I u s p a r t i -

culie&apos;rement de Pacherniner vers la responsabilite politique&gt;&gt;.
3) Voir l&apos;alinea 2 de l&apos;article 86 de la Constitution de 1958 qui d6clare on ne peut

plus clairement quun Etat -membre de la Communaute qui devient ind6pendant - c e s s e

d, e c e f a i t d&apos;appartenir A la Communaut&amp;.

4) Voir Particle 82 de la Constitutionde 1958.

5) Voir l&apos;article 83 de la Constitution de 058.
11) Plusieurs de ces r6unions se sont tenues en Afrique, ce qui en augmentait la valeur

politique. Il n&apos;est pas sans interet de noter que les Conferences des Premiers Ministres
du Commonwealth n&apos;ont lieu que tres exceptionnellement ailleurs que dans la qapitale
britannique: il en a et6 ainsi pour celle, consacree aux affaires de Rhodesie, qui eest

tenue Lagos en 1966.
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de lindependance de la F6d6ration du Mali qui regroupait le Senegal et le

Soudan frangais, et le 28 novembre 1960, jour de lind6pendance de la

Republique islamique de Mauritanie, la Communaute aura perdu tous ses;

membres. Mais, avant que leprocessus ne soit acheve, la loi constitutionnelle
du 4 juin 1960 en ajoutant trois alineas a I&apos;article 86 de la Constitution de

1958, a essay6 de rendre viable une C o m m u n a u t 6 &lt;r e n o v 6 e*: celle

dont un Etat pourrait rester membre, &lt;&lt;sans cesser d&apos;etre independant&gt;&gt;.
Devenue c o n t-r a c t u e I I e, puisque c&apos;est par voie daccords conclus

entre Etats souverains qu&apos;elle devait etre batie, cette Communaut6, inter-

nationale en droit, n&apos;a pas eu davantage de succes: six Etats sculement (le
S6n6ga17), le Tchad, le Gabon, le Congo-Brazzaville, la Republique
Centrafricaine et Madagascar) ont conclu avec la France des accords d&apos;ou

ressort leur appartenance a la Communaute &lt;&lt;renovee&gt;&gt;. Tout comme sa

devancie&apos;re, la Communaut6 r6novee comporte un certain nombre d&apos;organes
d&apos;inspiration rigoureusement egalitaire: la Conference periodique des Chefs

d&apos;Etat et de Gouvernement, le Senat interparlementaire consultatif, la Cour

d&apos;Arbitrage, ainsi que le Pr6sident de la Communaute, fonction qui revient

ode droit&gt;&gt; au Pr6sident de la R6publique Frangaise.
Lorsque A Mix Houphouet-Boigny, President de la C8te d&apos;Ivoire,

refusa, apres I&apos;accession de son pays &apos;a l&apos;independance,de rester dans le cadre

institutionnel de la Communaut6 re&apos;nove&apos;e et que sa decision a entralne&apos; celle

du Dahomey, de la Haute-Volta, du Niger et de la Mauritanie alors que
le Togo et le, Cameroun ne saisiront pas la &lt;&lt;perche&gt;&gt; qui leur etait ainsi

tendue 8), la Communaute &lt;&lt;nouvelle maniere&gt;&gt; etait vouee a 1&apos;6chec. Dans

ces conditions, ne voulant pas etablir de differences entre les Etats selon

qu&apos;ils appartiennent ou non a la Communaute renovee, la France a prefer6
mettre cella-ci &lt;&lt;en sommeil&gt;&gt;: cest ainsi que les organes prevus par les

accords n-ont jamais vu le jour. Une telle attitude etait d&apos;autant plus
justifiee que les: accords conclus par la France avec les Etats africains

d&apos;expression fran avaient en fait un contenu tres voisin et que, surtout,
ils participaient tous de la meme conception d&apos;ensemble des rapports entre

I&apos;ancienne m6tropole et ses colonies de jadis: la cooperation. En provoquant

7 Apr&apos;s I&quot;clatement, le 20 aofit 1960, de la F6d&apos;ration du Mali, le Senegal reprendra.e e e

les accords avec la France a son compte par un 6change de lettres du 17 mai 1961. L*
Soudan, devenu le Mali, les rejettera et cessera d&apos;appartenir la Communaute.

11) Ayant 6t6 territoires sous tutelle, le Togo et le Cameroun n&apos;ont jamais et6 Membres
de la Communaute constitutionnelle de 1958. La loi constitutionnelle du 4 juin 1960, en

ajoutant a Particle 86 de la Constitution un alinea 4, leur permettait de devenir membres
de la Communaut6 renovee: &lt;&lt;Un Etat independant non membre de la Communaute peut,

par voie d&apos;accords, adh6rer 4k la Communaut6 sans cesser d1tre ind6pendant-. Mais ils
n&apos;ont pas fait usage de cette faculte.
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Peffacement (mais non la disparition juridique) de la Communaute r6nov6e,
la Cooperation en est certes le prolongement par les domaines dans lesquels
elle s&apos;exerce: en effet, ceux&apos;-ci recouvrent pratiquement les &lt;&lt;competences
communes&gt;&gt; pr6c6demment reserv6es a la Communaut6 constitutionnelle par
Particle 78 de la Constitution de 19589). Mais la Cooperation bouleverse
completement I e c a d r e dans lequel la France rencontre les Etats afri-
cains francophones: multilat6ral dans le pass6, il devient bilat6ral; dor6na-

vant, chaque Etat negociera pour son seul compte. Dinstitutionnalise que
le cadre etait grace notamment a Pexistence d&apos;un certain nombre d&apos;organes
communs, il ne conna&apos;it desormais que les organes paritaires du droit inter-
national classique.

Aujourd&apos;hui, la Communaut6 franco-africaine n&apos;est plus quun dialogue
entre la France et chacun des. Etats africains francophones.

2. Vers la multilat6ralisation des rapports entre les
Etats africains d&apos;expression frangaise

La disparition. progressive de toute Communaut6 institutionnalisee entre

la France et les Etats francophones aura une autre cons6quence: elle exposera
ces derniers a la bilateralisation de leurs rapports r6ciproques. Or, cette

perspective n6tait-elle pas dautant plus inqui6tante que, jusqua leur ind6-
pendance, ils avaient, a Pexception de Madagascar, tous participe a deux
grands ensembles parfaitement structur6s, PAOF (1-&apos;Afrique Occidentale

Fran autour de Dakar et PAEF (I&apos;Afrique 1 Equatoriale Frangaise)
autour de Brazzaville?

11 nest pas 6tonnant que face a cette balkanisation de IAfrique frangaise
provoqu6e par Pindependance, les regroupements soperent, sur une base
regionale d&apos;abord, par la cr6ation du C o n s e i I d e PE n t e n t e (Cote
d1voire, Dahomey, Haute-Volta, Niger et, depuis 1966, 6galement Togo) 10)
et de FUnion Douaniere Equatoriale - UDE - (Gabon,
Congo-Brazzaville, Tchad, k6publique Centrafricaine), le Cameroun en

,devenant membre par la Convention du 23 juin 1961 11), cette derniere

9) Pour Panalyse detaillee des accords de cooperation entre la France et les Etats
africains d&apos;expression frangaise, voir Maurice Ligot, Les accords de cooperation entre

la France et les Etats africains et malgache d&apos;expression frangaise (Paris, La Documen-
tation fran 1964) et Notes et Etudes Documentaires, La Coop6ration entre la France,
I&apos;Afrique Noire &amp;expression frangaise et Madagascar (La Documentation Frangaise,
No 3330, 25 octobre 1%6).

10) Voir la Convention inter-Etats portant creation du Conseil de I&apos;Entente du 29 mai
1959 (Revue juridique et Politique, 1964, p. 52).

11) Voir le Protocole du 17 janvier 1959, et surtout la Convention portant statut

de la Conf6rence des Premiers Ministres des Etats de I&apos;Afrique Equatoriale du 23 juin
1959 (Revue juridique et Politique, 1964, p. 52).
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organisation ayant 6t6 remplac6e par I&apos;U n i o n D o u a n i e r e e t E c o -

nomique de I&apos;Afrique Centrale (UDEAC) aux termes du
Trait6 du 8 d6cembre 1964.

Mais, presque simultanement, Peffort de regroupement se porte sur

Pensemble de IAfrique anciennement frangaise 12 et se traduit tout d&apos;abord

par plusieurs Conf6rences 13) qui, a defaut d&apos;une organisation internationale,
donnent naissance un &lt;(groupe&gt;&gt;, celui de Brazzaville 14) Des la Conf6-

rence de Yaounde, en mars 1961, les: Douze creent toutefois leur premiere
organisation, lOrganisation Africaine et Malgache de,Cooperation Ecqno-
mique (OAMCE); le mouvement dinstitutionnalisation sera activement

poursuivi a Tananarive, en septembre de la meme ann-&apos;e, par la constitution
de PUnion Africaine et Malgache (UAM), de PUnion Africaine et Malgache
de Defense (UAMD) et de I&apos;Union Africaine et Malgache des Postes; et

Tel6communications (UAMPT), et men6 a son terme a Libreville en sep-
tembre 1962 par la cr6ation de IOffice Africain et Malgache de la Propriete
Industrielle (OAMPI).15).
A Paube de 1963, les Douze seront donc parfaitement organises et pour-

ront ainsi non seulement maintenir entre eux la cooperation de jadis mais

encore la developper, notamment dans le domaine economique 11), tout en

reussissant a jou,er un r6le Politique important sur la scene mondiale et plus
particulierement dans le cadre des Nations Unies 17). Ils exercent de ce fait

une force d&apos;attraction d&apos;autant plus -grande que les autres tentatives de

12 A Pexception, bien entendu, de la Guin6e - qui, depuis sa sortie de la Communaute
constitutionnelle en 1958, paralt hostile a tout regroupement purement francophone -

et, tres rapidement, du Mali apres I&apos;Sclatement, en 1960, de la Fed6ration du meme nom.

13) 11 faut noter en particulier les deux Conferences des Chefs d&apos;Etat, celle d&apos;Abidjan
d&apos;octobre D60 laquelle onze Etats prennent part, et celle de Brazzaville de decembre

1960, tenue avec la participation de douze Etats. C&apos;est le &lt;&lt;Groupe de Brazzaville- ou

&lt;&lt;Groupe des Douze&gt;,: Mauritanie, S6n6gal, C6te d1voire, Dahomey, Niger, Haute-Volta,
Gabon, Tchad, R6publique Centrafricaine, Congo-Brazzaville, Madagascar et Cameroun.

14) On consultera avec profit Petude parue dans cette Revue et due la plume do
H. L o e w e Interafrikanische Zusammenschliisse bis zur Organisation Afrikanischer
Einheit (Za,6RV, vol. 24, pp. 122-155 et notamment pp. 130-131).

15) OAMCE: Trait6 du 28 mars 1961; UAM: Charte du 7 septembre 1961; UAMD:
Pacte du 9 septembre 1961; UAMPT: Convention du 12 septembre 1961; OAMPI: Ac-
cord du 13 septembre 1962. Dans cet ensemble, PUAM sera Porganisation de coordination

et de contr6le des &lt;&lt;organes specialis6s- que sont POAMCE, WAMD, PUAMPT et

POAMPI, conform6ment une d6cision prise Dakar en novembre 1962.

16) Cf. J. A. R a z a f i m b a h i n y, L&apos;Organisation africaine et malgache de co-

op6ration 6conomique (Revue juridique et Politique d&apos;Outre-Mer, 1963, p. 177). L&apos;auteur

a ete premier Secretaire G6n6ral de POAMCE. On verra plus loin (p. 42) le sort des
Conventions 61abor6es dans le cadre de PUAM.

17) Un groupe de PUAM a ete cree a PONU, conform6ment a Particle 5 de la Charte.
11 est parvenu s&apos;imposer surtout au moment de la discussion de I&apos;affaire alg6rienne.
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regroupement en Afrique, pourtant plus anciennes et apparemment plus
dynarniques 111), n-aboutiront qu-a Padoption de textes bien rarement appli-
ques 19). Cest ainsi que le Togo sera admis a la Conf6rence d&apos;Ouagadougou
en mars 1963 et le Rwanda a celle de Cotonou en juillet de la meme ann6e,
alors que certains signes permettront de penser au d6but de 1963 que le

Congo-Leopoldville (devenu depuis Kinshasa), le Burundi et meme la

R6publique de Somalie 20) s&apos;appretent a adopter la meme attitude.

VUAM &lt;&lt;sans frontieres&gt;&gt;, ainsi que son deuxieme secr6taire g6n6ral,
A- Tevoedjre 21), la souhaitait, ne poursuivra pourtant pas sa croissance;

n&apos;etant qu&apos;une solution necessairement partielle - et, pour d&quot;aucuns, partiale,
par suite de sa politique favorable POccident - au probleme de Punit6 de

I IAfrique, PUAM et ses organes; sp6cialises devront en effet faire face a la

situation provoqu6e en Afrique par la signature, le 26 mai 1963 &apos;a Addis-

Abeba, de la Charte cr6ant POrganisation de I&apos;Unite Africaine (OUA) 22).
Dispos6s a l&apos;adapter, les Etats Membres n-etaient pourtant pas prets a mettre

un terme a leur coop6ration particuliere: des leur Conf6r.ence de Bangui en

mars 1962, ilsetaient d-avis que rien ne devrait empecher PUAM de con-

stituer &lt;&lt;une organisation r6gionale dans le cadre d-une organisation conti-

nentale&gt;&gt;I. Puis, en juillet 1963, a la Conf6rence de Cotonou, PUAM accepte

de dissoudre son groupe aux Nations Unies, tout en admettant quIe ses struc-

tures -sont appel6.es necessairement a 6vo-luer, soit vers une harmonisation,
soit vers une fusion progressive avec I&apos;Organisation de l&apos;Unit6 Africaine-.

Ce n&apos;6tait pas suffisant. Une violente campagne est d6clench6e contre PUAM

par M. S6kou Tour6, Pr6sident de la Upublique de Guin6e, de sorte que,

18) C&apos;est a partir de 1961 que l&apos;on commence a opposer -I&apos;Afrique revolutionnaire-

(ou Groupe de Casablanca) dont les chefs de file sont le Ghana, la Guin6e, le Maroc,
le Mali, la R.A.U. et I&apos;Algerie encore en guerre, &lt;&lt;I&apos;Afrique reformiste- (ou Groupe de

Monrovia) dont le noyau est constitu6 par les Douze de Brazzaville auxquels se joindront
d&apos;autres Etats francophones et surtout anglophones, tels que le Nig6ria, le Lib6ria et le

Sierra Leone.

19) Cf. L o e w e, op. cit., pp. 124-127 er 128-130.

20) L&apos;adh6sion de la Somalie qui est, on le sait, form6e des anciens Somalie italienne et

Somaliland britannique aurait pu etre le premier pas vers la cr6ation sur le continent

africain des &lt;&lt;Etats-Unis de I&apos;Afrique Latine-, preconis6s en son temps par le fondateur

de la Republique Centrafricaine, le Pere Barth6lemy Boganda, disparu dans un accident

d&apos;avion (cf. Ph. D e c r a e n e Le panafricanisme, Paris 1961).
21) L&apos;article 3 de la Charte de I&apos;UAM pr6voyait un simple secretaire g6n4ral a d -

m i n i s t r a t i f ; M. Tevoedjre a 6t6 &lt;&lt;Iimog6- la Conference d&apos;Ouagadougou en mars

1963 precis6ment parce qu&apos;au gr6 de certains Etats Membres, il aspirait jouer un r6le

politique. Une discussion identique aura lieu lors de la creation de l&apos;OUA qui sera

egalement dot6e d&apos;un simple secretaire gen6ral administratif. Et ici aussi, son premier
titulaire, M. Diallo Telli (Guin6e), se verra reprocher son activite politique

22) Pour les conditions dans lesquelles est nee IOUA, voir L o e w e op. cit. supra
note 14, pp. 133 et suiv. L&apos;auteur analyse egalement la Charte de l&apos;Organisation.
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des la premiere session du Conseil des Ministres de VOUA tenue a Dakar en

aou^t 1963, la question de la compatibilit6 des ogroupements regionauxo
avec la Charte d&apos;Addis-Abeba est officiellement posee. Alors que la Guin6e,
appuye&apos;e en particulier par le Ghana, le Mali et me&apos;me le Nigeria, demande

Pabrogation de toutes les Chartes regissant les groupements regionaux, leur.
int6gration au sein de POUA et, pour Pavenir, la necessit6 d&apos;une recon-

naissance formelle, par POUA, des statuts de tout nouveau groupement, la
r6solution qui est votee apres d&apos;apres discussions donne gain de cause &apos;a

PUAM: tout en admettant que ces &lt;&lt;groupements regionaux- ont favoris6
la construction de I-Unit6 africaine, elle leur recommande &lt;&lt;d&apos;evoluer et de

s-&apos;adapter &apos;a la Charte d&apos;Addis-Ab6ba&gt;&gt; et les invite a &lt;&lt;envisager Pintegration
des organismes deja crees aux institutions specialis6es de l&apos;OUA&apos;&gt;; en ce qui
concerne les groupements futurs, elle decide qu&apos;ils devront repondre aux

&lt;&lt;r6alites g6ographiques et donn6es 6conomiques, sociales et culturelles

communes aux Etats int6resseS,&gt; 23). C&apos;etait faire la moitie du chemin vers

PUAM; celle-ci entreprendra Pautre moiti6.
A la Conference de Dakar (8-10 mars 1964) les Chefs d&apos;Etat et de

Gouvernement decident d&apos;abandonner leur cooperation politique particu-
liere et de s&apos;orienter vers les seules questions economiques, sociales, techni-

ques et culturelles: PUAM dispara&apos;It et POAMCE devient I -U n i o n

af ricaine et malgache de cooperation 6conomique
(UAMCE); les &lt;&lt;organes specialis6s&gt;&gt; (UAMPT, OAMPI) devenant des

d6partements de la nouvelle organisation, on assiste donc en ineine temps a

une centralisation administrative que la dispersion des divers sieges rendait

indispensableS24). Reunis Nouakchott (Mauritanie) en avril 1964, les
Ministres des Affaires Etrangeres des Etats representes nont pu que parapher
la Charte de la nouvelle Organisation dont la naissance, laborieuse, se

deroule donc dans une atmosphere de crise. Plusieurs Etats membres de
I&apos;ancienne UAM ont en effet Pimpression d&apos;avoir fait un marche de dupes:

.23) La question ainsi soulevee de la compatibiliti des groupements regionaux avec

des groupements plus vastes n&apos;est pas nouvelle. Elle aurait pu 9tre posee dans
les rapports entre I&apos;ODECA (Organisation des Etats de IAmerique Centrale) et I&apos;OEA

(Organisation des Etats Am6ricains)-. elle ne I&apos;a pas et6, semble-t-il. Par contre, plusieurs
reprises aux Nations Unies, le debat a 6t6 engag6 sinon sur la &lt;,compatibilite-, du moins

sur la &lt;&lt;reconnaissance- des &lt;&lt;organismes regionaux-, admis - sous certaines conditions -

par la Charte. Le proWme ains! pos6 de la hierarchie des ordres juridiques auxquels
les diverses organisations ont donn6 naissance et des interferences entre eux n&apos;a jusquI
pr6sent guere St6 6tudii dans son ensemble.

24) L&apos;UAM avait son siege Cotonou (Dahomey); POAMCE Yaound6 (Cameroun);
l&apos;UAMD Ouagadougou (Haute-Volta); WAMPT Brazzaville (Congo); I&apos;OAMPI
a Yaound6 (Cameroun). Il faudrait encore ajouter Air-Afrique, soci6te multinationale

regie par le Trait6 de Yaound6 du 28 mars 1961, qui comprend les Douze de IUAM,
sauf Madagascar et qui a son siege administratif Abidjan (C6te d&apos;Ivoire).
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ils ont sacrifi6 sur Pautel de lunite africaine une cooperation politique qui
a fait ses preuves et ce au profit d-une organisation - POUA - qui, a peine
n6e, a 6t6 secouee par plusieurs crises graves (conflit algero-marocain,
evenements du Congo-Kinshasa en particulier) mettant en danger son exi-

stence meme. De plus, la constitution de POUA n-a pas mis un terme a

diverses entreprises jug6es; subversives de plusieurs Etats et notamment du

Ghana du Pr6sident N-Krumah. Ne fallait il pas, dans ces conditions,
revenir a la situation ante, en reconstituant une organisation de cooperation
politique?

Sous l&apos;impulsion 6nergique du Pr6sident de la Ute dIvoire, M. Hou-

phouet-Boigny, une telle decision a 6t6 prise le 12 f6vrier 1965 a Nouakchott:

POrganisation Commune Africaine et Malgache (OCAM) dont on d6cide

la creation, sera ,&lt;un regroupement africain qui a pour but, dans le cadre de

I&apos;OUA, de renforcer la coop6ration et la solidarite entre les; Etats africains

et malgache afin daccelerer leur d6veloppement dans les domaines p o I i -

t i q u e economique, social, technique et culturel 25). On annonce en

meme temps, qu-une conference aura lieu a Tananarive en janvier 1966 pour

adopter la charte de la nouvelle organisation.
Mais avant meme que la conference annoncee ait eu lieu, une autre se

reunit le 28 mai 1965 dans la capitale ivoirienne, a Abidjan. Plusieurs Etats,
et notamment la Cote d&apos;lvoire de M. Houphouct-Boigny, ont voulu accen-

tuer leur pression sur le Ghana, consider6 comme le centre de subversion sur

le continent et manifester avec plus de vigueur encore leur appui au Gou-

vernement du Congo-Kinshasa deMolseTschombe. La Conference a laquelle
seulement neuf Etats sont repr6sentes, prononce meme I&apos;admission du Congo-
Kinshasa a POCAM 26). Cette derniere decision provoque au sein de POCAM

un malaise qui aboutit au retrait de la Mauritanie de lOrganisation 27).
La crise ainsi ouverte sera progressivement resorbee, bien que la Mauri-

tanie ne reviendra pas sieger a POCAM. A leur reunion de Tananarive

(12-18 janvier 1966) les Ministres des Affaires Etrangeres des Etats Membres

adoptent les projets de Charte ainsi que d&apos;autres textes statutaires. Finale-

ment la Charte de POCAM sera signee le 27 juin 1966 a Tananarive au

cours d&apos;une Conference de Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement2g)-

25) Communique final de la Conference, reproduit dans Nations Nouvelles, Revue

de I&apos;OCAM, No 3, nouvelle serie, p. 9.

26) Cf. communique final de la Conf6rence d&apos;Abidjan (Nations Nouvelles, No 4,
nouvelle s6rie, p. 3).

27) Pour les motifs, tant de politique interieure qu&apos;exterieure de cette decision prise
par M. Moktar Ould Daddah, President de la R6publique Islarnique de Mauritanie, voir

R. Gauthier, La Mauritanie, pays en voie de mutation (Le Monde Diplomatique,
mars 1966, p. 2).

28) Son texte est reproduit &apos;a la suite de la pr6sente etude (Annexe I).
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IL POCAM- expression institutionnelle de la francophonie africaine
Comme on vient de le voir, les Etats africains issus de la colonisation

fran ont, au prix de quelques incertitudes juridiqueS 29), pour 1&apos;essentiel
parfaitement r6ussi maintenir leur coop6ration. Ils ont meme d6bord6 ce

qui 6tait Pensemble fran puisque le Rwanda, depuis 1963, et le Congo-
Kinshasa, depuis 1966, pourtant anciennes colonies belges, se sont joints a

leur &lt;&lt;famille&gt;&gt; francophone. La cominuite politique est remarquable depuis
la Conf6rence dAbidjan d-octobre 1960 oh les jalons de la cooperation sont

poses, jusqu&apos;a la Conference de Tananarive de juin 1966 o la Charte de
l&apos;0CAM est sign6e. Malgr6 plusieurs transformations institutionnelles,
6bauch6es ou accomplies, elle n-en est pas moins frappante entre POAMCE
de mars 1961, premi&amp;e organisation francophone, et POCAM de juin 1966,
derniere forme du regroupernent des Etats francophones: on verra, en effet,
en etudiant POCAM qu&apos;elle est bas6e sur les memes principes, qu&apos;elle est

r6gie par des organes tres voisins, qu&apos;elle exerce une activit6 destin6e a pro-
longer et a completer celle de ses ein6es.

1. Cadre juridique

a) T e x t e s : UOCAM a 6te cre6e, comme on I&apos;a vu, par la Charte
signee a Tananarive le 27 juin 1966 par quatorze Chefs d&quot;Etat et de Gou-
vernement ou leurs: repr6sentants au nom des R6publiques suivantes:
Cameroun, Centrafrique, Congo-Brazzaville, Congo-Kinshasa, Ute
d&apos;Ivoire, Dahomey, Gabon, Haute-Volta, Madagascar, Niger, Rwanda,
S1 /enegal, Tchad et Togo. Il s-agit par consequent de tous les Etats franco-
phones au Sud du Sahara, Pexception du Burundi, de la Guinee, du Mali

29) 11 y aurait 6videmment beaucoup A dire, en droit strict, sur le manque de precision
concernant les rapports juridiques entre PUAM et les organes dits, &lt;&lt;specialises-, Sur
Pabsence der explicites concernant la succession entre POAMCE et PUAMCE, sur les
conditions juridiques inhabituelles dans lesquelles cette derni&amp;e est n6e, a vecu et a dis-
paru (mais le Comecon, n&apos;a-t-il pas fonctionn6 pendant 10 ans - entfe 1949 et 1959 -

en tant qu&apos;organisation internationale sur la base du s e u I communique de presse an-

nongant sa constitution?), sur Pincertitude dans laquelle on se trouve souvent pour savoir
si la charte constitutive de telle organisation a 6te effectivement ratifi6e comme elle
devrait 1&apos;8tre aux termes de ses dispositions (voir infra pour POCAM) etc. Il semble&apos;
d&apos;ailleurs que dans le domaine du droit international, tout comme - et surtout - dans le
domaine du droit interne, les Africains professent implicitement une conception du droit
pour laquelle la norme juridique est moins une disposition reglant un conflit potentiel
qu&apos;un facteur de paix sociale et, par cons6quent, un acte enregistrant un compromis que
Pon vient de r6aliser. Mais ces incertitudes s&apos;expliquent 6galement par le sous-equipement
juridique de I&apos;Afrique francophone, pourtant en bien meilleure posture que I&apos;Afriquo
anglophone. On remarquera a cet 69ard que les derniers textes issus de la cooperation
entre les Etats africains francophones sont deia plus classiques dans leur forme et leur
contenu.

3 Za8RV Bd. 27/1-2
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et de la Mauritanie 30). Aux termes de son article 22, la Charte entrera, en

vigueur &amp;s r6ception par le Gouvernement de la Republique F6derale du

Cameroun des instruments de ratification des deux tiers des Etats signataires:
or, au ler avril 1967, seuls la Centrafrique, le Dahomey, le Gabon, la Haute-

Volta, Madagascar et le Niger ont ratifi la Charte, soit six Etats sur les dix

que requiert son entree en vigueur.
En mtme temps que la Charte, les 14 Etats repr6sentes &apos;a Tananarive ont

adopt6 les textes suivants qui constituent les sources &lt;&lt;primaireso du droit de

POCAM:
- le Reglement Interieur de la Conference des Chefs dEtat et de Gou-

vernement,
le Reglement Interieur du Conseil des Ministres de POCAM,
la Convention sur la propriete des immeubles construits ou acquis pour

le compte de POCAM et de ses organismes specialis6s,
- la Convention portant r6glementation du personnel de POCAM,
- diverses re&apos;gles concernant le -regime financier de POCAM et, plus

particulierement, la pr6paration, la pr6sentation, Pexecution et le

contr6le de 1&apos;ex6cution du budget de lOrganisation 31).
b) C o m p o s i t i c, n : Aux termes de Particle ler de sa Charte,

POCAM est ouverte tout Etat africain independant et souverain, I&apos;ad-

mission 6tant prononc6e a lunanimite des Etats Membres. Theoriquement
donc, I&quot;OCAM nest nullement une organisation dEtats francophones;
toutefois n&apos;6tant, comme on Pa vu plus haut, qu&apos;une continuation des efforts

entrepris des 1961 pour regrouper les Etats issus des anciennes colonies

fran POrganisation parviendra tout au plus a englober les autres Etats

africains dexpression frangaise mais ne pourra probablement guere depasser
cette limite linguistique. Le voudrait-elle - ce qui ne paralit nullement

certain 32) - que son d6sir de se situer dans le cadre de POUA la contrarierait

30) Pour les raisons de Pabstention de la Mauritanie, voir supra, p 32. L&apos;abstention

de la Guin6e se double d&apos;une violente hostilit6 a 1&apos;6gard de I&apos;OCAM que Radio-Conakry
n&apos;a pas hesit6 qualifier &lt;&lt;d&apos;Organisation Commune des Africains M6diocres- (sic!). Celle

du Mali qui nempeche pas cet Etat de cooperer avec certains des organes techniques de

l&apos;0CAM, procede beaucoup plus d&apos;une attitude de principe favorable au non-alignement
que d&apos;une hostilit6 quelconque: d&apos;ailleurs le Mali, tout comme les; 14 Etats Membres de

POCAM, est associ6 la Communaut6 Economique Europeenne et les proble&apos;mes poses par

cette Association ont souvent et6 discut6s au sein de I&apos;OCAM. 11 en est de rn pour le

Burundi dont Vabsence s&apos;explique probablement surtout par ses mauvaises relations avec

son voisin, le Rwanda qui, lui, est Membre.

31) Tous ces textes ont 6te reproduits dans une brochure roneotyp6e intituled &lt;&lt;Textes

constitutifs de l&apos;Organisation Commune Africaine et Malgache- et publi6e par le Secr6ta-

riat G6neral de 1&apos;0CAM. La Charte seule est egalement reproduite dans la Revue de

I&apos;OCAM, Nations Nouvelles, No 8, Nouvelle serie, p. 4 et suiv.

82) L&apos;OCAM na nullement une volont6 &lt;,expansionniste-; il sagit plut6t d&apos;une organi-
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dans ces efforts 33). Ouverte en droit, donc, POCAM se trouve a demi-
ferm6e en faita3bis).

Remarquons encore que I&apos;article 27 de la Charte prevoit la possibilit6
pour un Etat Membre de se retirer de I&apos;Organisation, alors qu&apos;aucune dispo-
sition ne reglemente 1expulsion ni la de la qualit6 de membre 34).

c) B u d g e t : Le budget de I&apos;Organisation, approuve par la Conference
des Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement sur proposition du C6nseiI des Mi-
nistres (art. 20 de la Charte) est alimente par les contributions des Etats
Membres qui sont determinees *

en fonction du montant net de leurs budgets
de fonctionnement. Comme, toutefois, les nomenclatures budgetaires ne

sont pas comparables d-un Etat a Pautre, les dispositions regissant le regime
financier de POCAM ont du^ d6finir d&apos;une fa relativement detaill6e les
6lements composant la masse budgetaire dont A faut tenir compte 35).

II est prevu que la contribution d&apos;un Etat Membre ne pourra exceder
20% du budget ordinaire annuel de I&apos;Organisation.

2. Buts et competences

D6sireux &amp; preserver &lt;&lt;Ies liens historiques, 6conomiques, sociaux et

culturels existant entre (eux)&gt;&gt; (Pr6ambule) et -conscients de la sp6cificit6
de certains de leurs problemes-, il etait naturel que les Etats assignent
POrganisation le but -de renforcer la coop6ration et la solidArite entre les

sation &lt;&lt;defensive- qui cherche prLerver &lt;,les liens historiques, 6conomiques, sociaux et

culturels existant entre (les) pays respectifs&gt;&gt; (Preambule de la Charte de VOCAM). Pour
le President de la Mauritanie, POCAM correspond 4a necessite de pr6server ces liens
qui plongent leurs racines dans le passe, des liens dont nous avons maintes reprises
eprouve la solidit6 et la force&gt;&gt; (Discours d&apos;ouverture prononce la Conference de
Nouakchott de f6vrier 1965; Nations Nouvelles, No 3, Nouvelle serie, p. 3 et suiv.).

811) Voir le Pr6ambule de la Charte de I&apos;OCAM et son article 2. De meme il eagit
pour nous de preserver notre regroupement qui s&apos;inscrit dans le cadre de l&apos;Organisation

de l&apos;Unit6 Africaine dont il se considere comme complementaire- (Discours prononc6
par le Ministre des Affaires Etrangeres de Madagascar &amp; la seance inaugurale du Conseil
des Ministres de POCAM Tananarive, en janvier 1966: Nations Nouvelles, No 7, Nou-
velle serie, p. 4 et suiv.).

33&quot;&apos;) 11 semble bien qu&apos;apr6s le renversement de K. N&apos;Krurnah, le nouveau Gouverne-
ment du Ghana - Etat anglophone - ait envisage d&apos;adh6rer POCAM. Le projet n&apos;a pas
eu de suite, non du fait des Ghan6ens.

34 En gen6ral, les Organisations qui expriment en quelque sorte des donnees naturelles;
(g4ographie dans le cas de POEA, langue dans le cas de I&apos;OCAM) ne connaissent pas de
telles dispositions. Mais la nature peut cesser d&apos;etre naturelle comme il en etait dans
le cas de I&apos;OEA qui, faute d&apos;une disposition adequate reglementant 1&apos;expulsion d&apos;un Etat,
a 6te contrainte de suspendre le &lt;&lt;Gouvernement a c t u e &amp; de Cuba de sa qualite de
Membre.

35) Voir le point 7 des Regles g4nerales de la pr4paration, de la presentation et de
1&apos;execution du budget.
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Etats africains et malgache, afin d&apos;acc6l6rer leur d6veloppement 6cono-

mique, social, technique et culturel- (art. 2 de Ia Charte). Cest dire que

POCAM se doit de d6fendre un certain h6ritage qui, remarquons-le, vient

de I&apos;6poque coloniale&quot;). Mais cette action ne doit pas etre tournee vers le&apos;

pass6 puisque, partant de &lt;Ia solidarite qui unit ses membres&gt;&gt;, il s&apos;agit
maintenant de renforcer leur coop6ration.

Les domaines dans lesquels POCAM s&apos;efforcera d&apos;atteindre ce but, ne

sont gue&apos;re enurneres avec nettet6: certes, il est 6vident que POrganisation
devra s&apos;occuper des problemes 6conomiques, sociaux, techniques et culturels

communs. Sans doute conviendra-t-il d&apos;y ajouter aussi les problemes politi,
ques; puisque POCAM a Re precis6ment creee pour permettre aux Etats

francophones: de reprendre leur coop6ration politique particuliere. L&apos;hesita-

tion est permise pour les: problemes militaires qui ne sont mentionn6s nulle-

part dans Ia Charte. L&apos;OCAM est-elle competente pour en connaltre? La

question est moins th6orique qu&apos;elle ne le paraft car elle se double imm6diate-
ment de celle de savoir quel a 6te le sort de l&apos;Union Africaine et Malgache
de Wense, constituee, comme on I&apos;a vu plus haut, en 1961. 11 semble bien

que IUAMD n&apos;ait jamais 6t6 officiellement dissoute et que, r6veillee de sa

16thargie actuelle, elle pourrait - pour repondre a Ia. volont6 de centralisation

qui. se manifeste depuis Nouakchott en fe&apos;vrier 1965 - constituer une des

&lt;&lt;entreprises communes&gt;&gt;, mentionn6es a Particle 17 de Ia Charte 37).
Les moyens dont dispose. l&apos;Organisation pour atteindre ses buts, sont

6nurneres a Particle 3 de Ia Charte:

&lt;&lt;.. L&apos;Organisation sefforce d&apos;h a r m o n i s e r Paction des Etats Membres

dans les domaines economique, social, technique et culturel, de c o o r d o n n e r

leurs Programmes de developpement et de f a c i I i t e r entre eux, dans le

respect de la souverainete et des options fondamentales de chaque Etat membre,
des consultations en mati-ere de politique etrangere&gt;

Harmoniser, coordonner, faciliter, autant dexpressions qui 6clairent on

ne peut mieux Ia volont6 des Etats Membres de ne batir aucun &lt;&lt;super-Etat&gt;&gt;,

36) Comment ne pas citer ici les paroles prononcees par le Pr6sident de Ia Republique
islamique de Mauritanie a l&apos;ouverture de Ia Conference de Nouakchott en fevrier 1965:

&lt;(... 11 faudrait retracer ici notre amitie et I&apos;affection qui unit nos peuples. II faudrait

6voquer ce &apos;colonisateur commun qui, parce qu&apos;un homme clairvoyant et juste, le GSn6ral

de Gaulle, a acc6d6 au pouvoir en France, est devenu le decolonisateur commun. Dans les

6coles f6d6rales, clans les Universit6s frangaises, nous avons appris A nous connaltre et

nous aimer, nous penetrant ensemble d&apos;une langue et d&apos;une civilisation communes, nous

avons,&apos;tant clans les assembl6es parlementaires frangaises que clans les assembl6es fed6rales

de Dakar, Brazzaville et Tananarive, chemin6 ensemble, discut6 de nos probMmes, nous;

avons franchi les m8mes 6tapes cle Ia colonisation l&apos;ind6pendance* (Nations Nouvelles,
No 3, Nouvelle s6rie, pp. 6 et 7).

37) Voir infra, p. 41.
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ni aucune &lt;&lt;R&amp;ratiow oC&apos;est une organisation commune cest-a-dire un

moyen, un instrument de travail&gt;&gt; Il faut avant tout respecter les sou-

verainetes des Etats Membres: attitude de sagesse, de modestie et de prudence
qui tranche tellement avec certains projets visant &apos;a la constitution d-un
&lt;&lt;Gouvernement d&apos;Union de VAfriqueo 39), elle s&apos;est rev6lee &lt;&lt;payanteo
puisque, comme on le verra plus loin, des moyens reduits dont POrgani-
sation a 6te dotee ne correspondent pas necessairement des r6sultats jimit6s.
On remarquera qu&apos;au respect des souverainet6s devenu classique dans la

cooperation entre les Etats francophones, la Charte de POCAM a ajout
le respect des &lt;&lt;options fondamentales de chaque Etat Membre&gt;&gt;. Ladditif
n&apos;6tait pas superflu. jusqu&apos;en 1965, tous les Etats de Pancienne UAM
appartenaient en effet a P&lt;&lt;Afrique r6formiste&gt;&gt; et pratiquaient une politique
de non-alignement non exclusive des accords de cooperation 6troits avec

POccident; la situation a quelque peu 6volue depuis, sous Peffet notamment
des changements: violents de gouvernement dans certains pays et - il faut
le dire - de ce que Pon a consid6re comme la penetration chinoise en Afrique.
Les clivages sont devenus plus nombreux et surtout plus apparents. Dans
4&apos;ensemble- francophone, ils ont eu pour cons6quence le d6part de POCAM
de la Mauritanie qui semble avoir ainsi opte pour la. coop&amp;ation privile&apos;gi6e
avec les Etats arabes. Ils ont 6galement provoqu6 des r6ticences au Congo-
Brazzaville dont le gouvernement, favorable IAfrique r6volutionnaire et

surtout a&apos; son chef N&quot;Krumah admettait mal que POCAM, a peine nee, ait

pu etre mobilis6e par A Houphouet-Boigny contre le meme MKrumah.
La chute du dictateur ghan6en a rendu le probleme moins aigu. Mais le
Congo-Brazzaville s-est n6anmoins abstenu en janvier 1966 de parapher A
Tananarive la Charte de POCAM; s-&apos;il Pa sign6e quelques mois plus tard,
en juin, cest que la coop6ration se fera dans le respect des -options fonda-
m.cntales&gt;&gt; de chacun. Peut-etre faut-il ajouter encore que la conclusion a

Tananarive d&apos;un accord cr6ant le march6 africain et malgache du sucre

- denr6e dont le Congo-Brazzaville est le plus gros producteur de
POCAM40) - a sans doute d6montr6 concretement Pinteret de la cooperation
francophone

311) Diori Hamani, Pr6sident en exercke de POCAM (Nations Nouvelles, No 8, Nou-
velle s6rie, p. 2).

39) C&apos;est Pancien Pr6sident du Ghana, K. N&apos;Krumah qui sest fait surtout le porte-
parole de ces projets, pr6sentes la Conference d&apos;Addis-Ab6ba en 1963 et la Premi
Conf6rence Ordinaire des Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement de POUA au Caire en 1964
(voir le document CM. 29 (111), sournis la Conf6rence du Caire).

40) Voir, -Les problemes du sucre dans le cadre de l&apos;0CAM-: Nations Nouvelles,
No 4, Nouvelle s6rie, pp. 12-13.
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3. Organes

Les organes de POCAM - que la Charte qualifie dinstitutions sont:

- la Conference des Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement,
- le Conseil des Ministres,
- le Secr6tariat G6n6ral Administratif.
Bien que Particle 4 de la Charte ne les mentionne pas, il faut y ajouter

les C&apos;omites techniques ou Comit6s d&apos;experts, qui peuvent etre soit ad hoc,
soit permanents.

Cette structure est d6sormais clas pour les, Etats africains franco-

phones puisque, tant PUAM et POAMCE, que le projet de Charte de
PUAMCE connaissaient deja cet organigramme quadripartite. Bien mieux:
aussi bien le projet de Charte creant une Organisation interafricaine et

malgache 41) que - surtout - l&apos;Organisation de lUnite Africaine l&apos;ont adopt6e
(ce qui, soit dit en passant en ce qui concerne cette derniere, montre bien

Pinfluence des. Etats dits -r6formistes&gt;&gt;). 11 faut reconnaltre que par le

d6doublement de Porgane &lt;&lt;executif&gt;&gt; et par la place pr66minente r6servee
aux chefs d&apos;Etat et de Gouvernement, cette structure apparente POCAM

beaucoup plus aux organisations americaines telles que POEA et VODECA,
qu&apos;aux organisations intergouvernementales europ6ennes, tels que le Conseil
de 1&apos;Europe. II serait facile de VexPliquer en rapprochant le pr6sidentialisme
am6ricain et le presidentialisme -n6gro-africaiw, 42) bien qu&apos;en Europe
6galement les Chefs d-Etat et de Gouvernement aient tendance a intervenir
de plus en plus fr6quemment comme organes dans le fonctionnement des

organisations europ6enneS 43).
a) Conf6rence des Chefs dEtat et de Gouverne-

m e n t : La Conf6rence est &lt;&lt;Pinstance supreme- de l&apos;Organisation (art. 5

de la Charte). Se composant des Chefs d-Etat et de Gouvernement des Etats

Membres ou de leurs repr6sentants, elle se r6unit une fois par an en session
ordinaire: la prochaine Conference aura lieu a Niamey (Niger) en novembre
1967. Elle peut egalement tenir des sessions extraordinaires a la demande
d-&apos;un Etat membre et avec Paccord des deux tiers des Etats Membres. Le

quorum est constitu6 par les deux tiers des Etats Membres (art. 9 de la

Charte).

41) Ce projet, signe A Lagos le 20 d6cembre 1962, a 4te preparS par I&apos;Afrique Mformiste
ou le Groupe de Monrovia. Les deux tendances qui se partageaient I&apos;Afrique setant re-

jointes au debut de 1963, la Charte n&apos;est jamais entrSe en vigueur. Voir son texte dans
&lt;&lt;Les groupements d&apos;Etats africains-, Notes et Etudes Documentaires (1965) No 3159.

42) Voir J. B u c h m a n n L&apos;Afrique Noire Ind6pendante (Paris 1962).
43) On n&apos;a pas oubli6 le Plan Fouchet &amp;une Communaute Politique Europ6enne. De

m8me, le Conseil de I&apos;AELE sest reuni assez souvent au niveau des Chefs de Gouvernement.
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La Conference elit son President qui restera -President en exercice de

I-&apos;Organisation&gt;&gt; jusqu1 la prochaine session ordinaire 44). A ce titre, il joue
un r6le de beaucoup sup6rieur a celui dun simple President de s6ance: en

effet, -par voie de consultation avec les autres Chefs dEtat et de Gouverne-

ment de POCAM, il assure un r6le de coordination et harmonise les points
de vue des Etats membres, afin de donner a Porganisation l&apos;impulsion
n6cessaire &apos;a la realisation de ses buts 45). Cest sous son autorite egalement
qu-&apos;est place le Secretaire G6n6ral Administratif46): il va meme jusqu&apos;a
approuver les propositions du Secretaire Gen6ral Administratif concernant

les missions des fonctionnaires de POCAM47). 11 intervient aussi dans le
fonctionnement financier de l&apos;Organisation, d&apos;abord en nommant, sur

proposition du Conseil des Ministres, le Contr8leur Financier et IAgent
Comptable 48), puis - surtout - en exer la fonction dordonnateur du

budget: il peut, il est vrai, d6leguer ses pouvoirs au Secr6taire Genera149).
La Conf6rence possede une competence generale: elle &lt;&lt;etudie (toutes) les

questions d&apos;inter6t commun&gt;&gt; (art. 6 de la Charte) dans les domaines assignes
a POrganisation par Particle 3 de la Charte -11).

Le Reglement int6rieur distingue a son article 24 trois cat6gories d&apos;actes

que peut adopter la Conf6rence:

(i) les d6cisions de procedure qui sont prises a la majorite simple, etant

entendu qu&apos;une majorit6 des deux tiers doit decider si lon se trouve en

pr6sence d&apos;une question de procedure;
(ii) les resolutions qui doivent etre adopt6es a la majorite des deux tiers des

Membres de l&apos;Organisation;
(iii) les recommandations de nature politique pour lesquelles l&apos;unanimit6 est

requise.

Cette distinction doit etre rapproch6e de Palink 5&apos;de Particle 9 de la
Charte aux termes duquel &lt;&lt;toute d6cision prise dans les conditions de quorum
et de majorite requise s&apos;impos,e tous les Etats Membres-. Il paratt sen

44 Le Premier PrSsident en exercice de POCAM est M. Diori Hamani, PrSsident de
la Republique du Niger.

45) Article 8 du R6glement int6rieur de la Conf6rence des Chefs d&apos;Etat et de Gou-
vernement.

46 Article 16 de la Charte et article 30 du Reglement interieur de 14 Conf6rence.
47) Article 23 de la Convention portant reglementation du personnel de l&apos;0CAM.
48) Point 9 des Regles g&amp;6rales de la pr6paration, de la pr6sentation et de 1&apos;execution

du budget et point I des R6gles concernant Porganisation du wntr6le de 1&apos;execution du
budget par le contr6leur financier.

49) Point 2 des Regles generales de la preparation, de la presentation et 8e Pexecution
du budget.

50) Voir 1&apos;enum6ration d6taillee des fonctions de la Conference I&apos;article 3 de son

PUglement interieur.
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suivre que, dans le domaine politique, POCAM pourra tout au plus adopter
des recommandations qui, par d6finition, ne peuvent pas &lt;&lt;s&apos;imposer&gt;&gt; aux

Etats Membres. Dans les autres domaines, les r6solutions pourront etre

adoptees qui &lt;&lt;s&apos;imposeront&gt;&gt; aux Etats Membres, c&apos;est-a-dire seront obliga-
wires. Il semble cependant que la pratique- ne retiendra qu-&apos;une categorie
d-&apos;actes de la Conf6rence: les resolutions. Lors de la Conf6rence de Tanana.-

rive, les Chefs dEtat et de Gouvernement ont adopte trente resolutions -11),
la plupart sur des questions hautement politiques 52) Bien qu&apos;il soit impos-
sible de savoir si elles Pont 6te a Punanimit6 ou a la majorit6, on s&apos;aper
a leur examen que, par leur formulation, elles constituent beaucoup plus
des, recommandations aux Etats Membres que des d6cisions obligatoires.
Le respect des souverainetes reste bien la loi supreme de I&apos;OCAM.

b) C o n s e i 1 d e s M i n i s t r e s : Compose des Ministres des Affaires
N IEtrangeres ou, a defaut, de tous autres Ministres d6sign6s par les Etats

Membres, le Conseil des Ministres est Porgane de preparation et d&apos;ex6cution

des decisions de la Conf6rence devant laquelle il est responsable. Aux termes

de Particle 12 de la Charte, A est en effet -charg6 de la pr6paration de la

Conf6rence, connalit de toute question qu&apos;elle lui renvoie et veille a 1execu-

tion de ses decisions&gt;&gt;; par ailleurs, &lt;&lt;il met en ceuvre la cooperation entre les

Etats Membres selon les directives de la Conf6rence &gt;&gt;.

Le Conseil se r6unit une fois par an en session ordinaire - il peut 6galement
tenir des sessions extraordinaires: 51) - quelques jours avant la session annuelle

ordinai.re de la Conference et au meme endroit.

Le Conseil des Ministres adopte a la majorit6 des d 6 c i s i o n s d e

p r o c e d u r e et, a la majorite des deux tiers des membres pr4sents ou repre-
sent6s et votants les r e c o m rn a n d a t i o n s qu&apos;il adresse a la Conf6-

rence. Bien que Particle 23 du Reglement interieur du Conseil consacr6 aux

majorites requises; ne les: mentionne pas, il semble bien qu&apos;il adopte 6galement
des r 6 s o I u t i o n s que Pon trouvera vis6es par d&apos;autres dispositions
dudit Reglement 54 et ce a propos de decisions qui lui ont et6 renvoy6es pour
ex6cution par la Conf6rence. A notre avis la m8me majorite des deux

51) Voir la brochure &lt;&lt;R6solutions de la Conference des Chefs d&apos;Etat et de Gouverne-

ment de I&apos;OCAM - Tananarive, 25-27 juin 1966,,&gt;, publiee par le Secretariat G&amp;6ral de

IIOCAM.

52) Par exemple: R6solution No 2: Candidatures des Etats de I&apos;OCAM aux instances

internationales et R6solution No 28: ProbMmes pos6s par l&apos;institution par le Gouvernement

s6oudien d&apos;une taxe suppl6nientaire de 1511/o sur le prix des voyages La Mecque (cette
derniere resolution n&apos;a pas tn et6 publiee).

53) Cf. I&apos;article 11 de la Charte.
54 Articles 24 et 26.
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tiers - veritable regle de droit commun au sein de POCAM - devrait adopter
les R6solutions.

c) Secretariat General : LeSecretariat dontles Etats ontdot6

POCAM, se doit d&apos;etre de caractere administratif: Vinsistance mise sur cet

adjectif montre la volonte des Membres de ne pas voir cet organe jouer un
role politique. II a son siege &apos;a Yaounde, capitale de la R6publique F6d6rale

fdu Cameroun, ou&apos; il occupe les batiments qui ont ete, en son temps, construits

pour I&apos;ancienne OAMCE.
Le Secr6tariat est dirige par un Secr6taire G6n6raI Administratif, nomm6

pour deux ans par la Conf6rence sur proposition du Conseil des Ministres -1-1).
Le Secretaire G6n6ral assure, sous I&apos;autorit6 du President en exercice de la

Conference, le fonctionnement administratif des organes de I&apos;Organisation.
A cet effet, il est assist6 d&apos;un certain nombre de fonctionnaires - une quaran-
taine - dont les plus 6lev6s en grade sont nommes par le Conseil des Ministres.
Le Secr6tariat est subdivis6 en departements correspondant aux principaux
domaines d-activit6 de POrganisation: 6conomique, culturel, etc.

Ainsi que nous Pavons d6ja&apos; releve, la transformation de PUAMCE en

OCAM devait saccompagner d&apos;une &lt;&lt;concentrationo 56 des activit6s sous un

seul Secretaire Gen6ral Administratif. Dans les textes, cette concentration

ne semble guere avoir 6te realisee puisqu&apos;aux termes de I&apos;article 17 alin6a 2

de la Charte, le Secretariat Gen6ral Administratif &lt;&lt; s u i t Pactivite des

entreprises communes et, notamment, de la societe multinationale Air-

Afrique, de IUnion Africaine et Malgache des Postes et T61ecommunica-
tions&gt;&gt;. Cette disposition appelle plusieurs observations.

Tout d&apos;abord cest pour la premiere fois que I&apos;on rencontre la notion

d&apos;&lt;&lt;entreprise commune&gt;&gt; qualifiant les organisations consid6rees jusqu&apos;alors
comme &lt;&lt;organes specialises&gt;&gt; de Pancienne UAM: elle n&apos;est pas sans rappeler
I dessein, probablement - celle d6tablissement Public bien connu du droita

frangaiS 57) Ensuite, bien que I&apos;Office Africain et Malgache de la Propri6t6
Industrielle (OAMPI) ne soit pas mentionne, il est evident qu-&apos;iI constitue

6galement une &lt;&lt;entreprise commune- au sens de I&apos;article 17 de la Charte.

Enfin, la disposition se borne &apos;a demander au Secretaire Gen6ral de

55) Le premier Secretaire G6neral Administratif de POCAM est M. Diakha Dieng,
diplomate sen6galais qui avait 6te 6troitement lie la negociation Bruxelles de la Con-
vention de Yaound6 sur Passociation des Etats africains et malgache la C.E.E. Son chef
de Cabinet et Conseiller juridique est M. A. B. Tall, magistrat voltaique.

56) Voir le communique final de la Conf6rence de Nouakchott de fevrier 1965.

57) On peut la rapprocher egalement de la notion d&apos;&lt;&lt;organisme commun&gt;&gt; qui qualifie
plusieurs institutions communes aux quatre Etats de Pancienne A. E. F. (Gabon, Tchad,
Centrafrique, Congo-Brazzaville), telles que I&apos;Agence trans-6quatoriale des Communica-
tions (ATEC) et la Fondation de VEnseignement Superieur de I&apos;Afrique Centrale (FESAC).
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&lt;&lt;suivre), 58) l&apos;activit6 des entreprises communes: est-ce dire qu&apos;elles gardent
leur comple&apos;te autonomie dantan, ce qui paralit contraire au d6sir de la

concentration administrative, sinon au sein, du moins autour de POCAM?

II semble bien que dans les faits les rapports entre POCAM et les diverses

&lt;&lt;entreprises communes&gt;&gt; ne correspondent pas au meme modele: si PUAMPT

est: devenu un departement du secretariat de POCAM, POAMPI sefforce
de preserver son autonomie qu-Air-Afrique na pas besoin de revendiquer;
quant &apos;a PUAMD, son sort est incertain.

d) C o m i t e s t e c h n i q u e s : Les Protocoles annexes au Traite du

12 septembre 1961 instituant POAMCE avaient cr6e cinq Comites techni-

ques: Comite du Developpement 6conomique et social, Comite du Commerce
exterieur, Comit6 des Affaires financieres et monetaires, Comite de la

Recherche scientifique et Comite de la Coordination des transports -59). Mais
ils ont disparu avec les transformations successives de POAMCE en

UAMCE, puis, maintenant, en OCAM.

La Conference de Tananarive a prevu la constitution Tun certain nornbre
de comites ad hoc, charges dexaminer des questions d6terminees: creation

d&apos;une agence de presse de POCAM (Resolution No 5), creation d&apos;une com-

pagnie multinationale d&apos;assurances (Resolution No 22), constitution dune

Caisse commune de Massurance (Resolution NO 23), creation dune Com-

pagnie commune de navigation maritime (Resolution No 26).

4. Resultats

Se presentant, comme le prolongement de PUAM, A 6tait naturel que
POCAM se preoccupe d&apos;abord de conserver Pacquis qui, en 13espece, avait

surtout la forme des cinq Conventions suivanteS 60):
- la Convention sur les privileges et immunites de POAMCE, du 12 sep-

tembre 1961 61),
- la Convention generale relative a la representation diplomatique, du

12 septembre 1961,

58 Le terme &lt;&lt;suivre- a d2abord le sens de &lt;&lt;se tenir informe-: il est toutefois probable
que les pouvoirs du Secretaire G6n6ral de POCAM 1&apos;6gard des &lt;&lt;entreprises communes-
vont jusqu&apos;au -contr6le,,,.

59) Pour I&apos;analyse de leurs; mandat, composition, fonctionnement et activites, voir
Raz af imbahiny, op. citsupra note 16, p. 29.

60) Leur texte integral a 6t6 publie par le Secretariat Gen6ral de POCAM dans une

brochure intitul6e &lt;&lt;Accords et Conventions de 1&apos;Union Africaine et Malgache-.
61) Etant le successeur de POAMCE, il semble que POCAM se considere comme le

beneficiaire de cette Convention. En cffet, seul un accord de siege a ets conclu. avec la

Upublique Fed6rale du Cameroun.
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- la Convention gen6rale relative a la situation des personnes et aux

conditions detablissement, du 8 septembre 1961,
- la Convention g6nerale de coop6ration technique en matiere de per-

sonnels entre les Etats de I&apos;Union Africaine et Malgache, du 13 sep-
tembre 1962,

- la Convention gen6rale de cooperation en matiere de justice, du 12 sep-
tembre 1961.

Or, ces Conventions nont jusqua ce jour recueilli qu&apos;un nombre assez

limite de ratificationS62) Aussi, etant persuadee qu-&apos;elles contribuent au ren-

forcement de la cooperation entre les Etats Membres de POCAM 63), la
Conference de Tananarive a-t-elle, par sa Usolution N&quot; 1, invit6 les Etats

oqui ne l&apos;auraient pas encore fait a proceder a la ratification ou a Padhesion
desdits accords et conventions selon leurs procedures constitutionnelles

respectives-.
S&quot;il est encore bien trop, tot de demander a un arbre si jeune de produire

des fruits, on peut neanmoins relever qu-etant un &lt;&lt;outil&gt;&gt; souple et qui se

veut tel, anim6 d&apos;ambitions a priori limit6es parce que tendant a defendre
un certain particularisme qui subsiste, POCAM est parfaitement adapt6e
pour realiser le but modeste qui lui a 6t6 ainsi assign6. Mais ce but, POCAM
se sent m8me capable de le depasser: c&apos;est la&apos; qu&apos;il faut chercher la raison de
son inter8t pour le -Grand Dessein&gt;&gt; dont elle pourrait constituer le noyau
institutionnel: la francophonie.

III. La francophonie instiNtionnalisee

11 s&quot;avere impossible aujourd&apos;hui de determiner la date exacte de la
naissance de Pid6e de la francophonie car, tout comme I&apos;Europe, elle a

plusieurs &lt;&lt;peres&gt;&gt;. Ce qui, toutefois, est certain, c&apos;est qu-&apos;elle est apparue
d&apos;abord sur le continent africain. Des 1965, A Habib Bourguiba, President
de la R6publique tunisienne, pr6conisait un Commonwealth la fran
et quand M. Uopold Sedar Senghor, President de la Upublique du S6negal,
a-t-il ete saisi de sa vision de la &lt;&lt;francit6,&gt; 64) La recherche de la paternite
est vaine, voire inutile pour le juriste a qui les r6alit6s seules doivent importer.

62) Voir le tableau des ratifications en annexe 11.

63) Pour leur analyse, voir G. F e u e r Les Conf6rences africaines et l&apos;Organisation
de la Comrnunaut6 africano-malgache d&apos;expression frangaise (Annuaire Frangais de Droit
International, 1961, p. 762 et suiv.).

64) Voir E. M a I I a r d e, La francophonie africaine (Revue des Deux Mondes, 1967,
p. 532 et suiv.).
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1. Cadre de la f rancophonie

Si Pon cherche au pr6alable connalitre Pextension de la langue frangaise
dans le monde, on sapergoit que:

(i) pour vingt-quatre Etats, le frangais est soit la langue officielle et

nationale, soit Pune des langues officielles, &apos;a savoir:
la France, ses d6partements d&apos;omre-mer (Guadeloupe, Martinique,
Guyane et Reunion) et ses territoires d&apos;outre-mer (Comores, Cote

Fran des Somalis, Nouvelle Cal6donie et dependances, Poly-
n6sie frangaise, Iles Saint-Pierre-et-Miquelon et &apos;Iles Walis et

Futuna65),
en Europe: la Belgique, le Luxembourg, la Suisse,
en Amerique: Haiti et Canada,
en Afrique: Burundi, Cameroun, Centrafrique, Congo-Brazza-
ville, Congo-Kinshasa, Me d&apos;Ivoire, Dahomey, Gabon, Guin6e,
Haute-Volta, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, Rwanda,
Senegal, Tchad et Togo;

(ii) pour sept Etats, le frangais, sans avoir un statut officiel, est la langue
seconde et de communication et, en tout cas, la langue des relations

internationales, a savoir: l&apos;Algerie, le Maroc, la Tunisie et le Liban,;
le Vietnam, le Laos et le Cambodge;

(iii) pour cinq territoires - dont certains pourraient acceder proChaine-
ment Pindependance 66) - le frangais estla langue maternelle de la

majorite de la population, a savoir: dans les Antilles, Iles Dominique
et Sainte-Lucie; dans I&apos;Ocean indien, Tile Maurice et archipel des

Seychelles; en Europe, enfin, le Val dAoste en Italie.

Cela represente au. total plus de 150 millions de francophones effectifs

ou de vocation, car notamment en Afrique Noire, sur les quelque 60 mil-
lions d&apos;habitants, un peu plus de 10&apos;0/o sont francophones, en ce sens quau
moins ils comprennent le frangais 67). Ces chiffres expliquent tout a la
fois une certaine fragilite de 1&apos;entrpprise et le fait qu&apos;elle ait lanc4e essen-

tiellement par lAfrique Noire.
Mais qu-est-ce au fait la francophonie? Empruntee au Pr6sident du S6n6-

gal, L. S. Senghor, la definition en est la suivante: c&apos;est 4&apos;expression d&apos;une
certaine culture, d-un certain humanisme, dhabitudes de penser et de r6agir,

65) On laisse, bien entendu, de cote le septiZme territoire frangais d&apos;outre-mer, les
Terres australes et antarctiques qui, jusqu&apos; ce jour, n&apos;abritent pas une population
permanente.

66) 11 en sera ainsi en 1968 pour I&apos;lle Maurice.

67) Cf. J. P. D a n n a u d Avenir de la langue frangaise dans les pays d&apos;Afrique Noire
(Revue Politique et Parlementaire, mai 1965, No 7,56, p. 54 et suiv.).
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une maniere de poser les problemes et d&apos;en chercher les solutions&apos;i&gt;- Le juriste,
lui,. en retiendra que si la francophonie aspire a etre une communaute, il

s&apos;agira dune c o m m u n a u t e c u I t u r e I I e. Toutefois, si elle devait

se limiter a netre quune entreprise de defense et de propagation de la langue
frangaise, il est probable qu&apos;elle ne concernerait guere le juriste. Or, dans

1&apos;esprit de ses promoteurs, s&apos;il faut partir du donn6 culturel, il conviendra
de le depasser rapidem-ent pour deboucher dans les domaines technique,
6conomique et meme politique; par ailleurs, les rapports entre les Etats

francophones, qui sont - on I&apos;a vu pour IAfrique - partiellement organis6s
entre la France et les autres Etats mais sur un plan bilat6ral, devraient Petre

syst6matiquement dans un ou plusieurs: cadres multilaterauX 61). C&apos;est ici que
l&apos;on retrouve le &lt;&lt; Commonwealth a la frangaise- preconise par M. Bourguiba.

2. Real is at ions partielles

D6ja quelques r6alisations partielles existent, mais en ordre disperse et,

pour le moment, nullement rapportees &apos;a cet element coordonateur que serait

la francophonie.
Bien que son but principal ne soit nullement la francophonie, POCAM

constitue - ou est susceptible de constituer - la premiere de ces r6alisations.
Seule organisation internationale dexpression frangaise, il etait 6vident que
POCAM ne pouvait pas ne pas etre le point de depart du mouvement, avant

peut-etre d&apos;en etre le noyau institutionnel. Dailleurs, pour Senghor, la Com-

munaute francophone devra etre &lt;&lt;Ie rendez-vous du donner et du recevoir&gt;&gt;
c-&apos;est-a-dire aider ses Membres freles; culturellement et economiquement: or,

les Etats de POCAM se trouvent manifestement Plus en position du rece-

voir economique que seul le donner culturel et peut-etre politique pourrait
co,mpenser. Le fait est que POCAM dans -son ensemble a endoss6 la franco-

phonie, et a leur Conf6rence de Tananarive, les Chefs d&apos;Etat et de Gou-

vernement, ont charge leur President en exercice, M. Hamani Diori et le
Pr6sident Senghor. ,&lt;de prendre les contacts utiles en vue de (sa) r6alisation
danslesdomaines culturel et 6conomique&gt;&gt; 69).

D&apos;autres: r6alisations peuvent etre mentionnees qui, pour netre pas veri-

tablement institutionnalis6es, n-en meritent pas, moins de retenir Pattention.
Ce sont tout d&apos;abord les reunions franco-africaines des Ministres, de- I&apos;Edu-
cation&apos;Nationale qui ont lieu tous les semestres et auxquelles ne participent
pas seulement les Etats Membres de POCAM. Ce sont ensuite les reunions

r6gulie&apos;res des Ministres des Finances des Etats Membres: de la zone franc. Ce

0) Voir eQuelques consWrations sur la francophonie&gt;&gt; dans la Revue de POCAM,
Nations Nouvelles, No 8, Nouvelle serie, pp. 14-15.

611) Cf. Communiqu6 final de la Conference (Nations Nouvelles, No 8, p. 3).
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sont enfin les; reunions franco-africaines: des Ministres de la justice, des Mi-

nistres du Plan, des Ministres de la Fonction Publique; on a meme vu des
r6unions des Ministres de la Sant6 Publique, des Travaux Publics et de

l&apos;Int6rieur. Seuls les: Ministres des Affaires Etrangeres et les Chefs d&apos;Etat et

de Gouvernement ne se sont encore jamais retrouves officiellement
Une derniere r6alisation, pourtant de caract&amp;e prive, doit etre relev6e

car on en fait grand cas: PAssociation des Universit6s Entierement ou Par-

tiellement de. Langue Fran (AUPELF) creee des septembre 1961 sur

Pinitiative de I-Universit6 de Montr6al. Une cinquantaine d&apos;Universit6s

en font aujourd-hui partie, -persuades que Pusage d&apos;une meme langue et la

participation &apos;a la culture dont elle ouvre Iacces invitent les Universites

a entretenir et a resserrer les liens qui les. rapprochent afin de se mieux: con-

&apos;tre, de sentraider, de mettre en commun leurs ressources et de se com-nal

muniquer 1pur experience 0 70).

3. Projets et perspectives

Quelles que soient les r6ticences - et il en est de serieuses, vo,ire insur-

montables de la part de certains Etats 71) - linstitutionnalisation dune

Communaute francophone paral&apos;t en marche. Non point, certes, par une

construction d&apos;ensemble dont tout le, monde paralit se m6fier depuis les

6checs, rappeles plus haut, de I&apos;Union Frangaise, de la Communaut6, de la
Communaute renovee Mais bie-n plutOt par approches successives et prag-
matiques; deja on annonce la creation dune Union Interparlementaire Fran-
cophone dont la premiere r6union71bis) serait suivie par une rencontre des
Chefs d&apos;executifs 72) Le d6tail de ces projets importe s6rement moins que le
cadre dans lequel ils se situent: c-est celui dune Communaute dont la langue
et, par voie de cons6quence, la culture constituent la base. On nest pas loin
de ce Commonwealth qui, lui aussi, n&apos;est qu&apos;un cadre devant lequel le juriste
d6sespere, faute d&quot;y d6couvrir un veritable ordre juri,dique. MAis le droit,

70) Preambule des Statuts de l&apos;AUPELF. On ne mentionnera pas d&apos;autres initiatives
plus ou moins privees, telles que I&apos;Association des medecins de langue frangaise, IAsso-
ciation des ecrivains de langue frangaise, I&apos;Association internationale des journalistes de
langue fran ]a Communaute radiophonique des pays de langue frangaise etc. Sur le

plan du droit, il faut noter le Premier Congres de juristes Africains Francophones, organis6
Dakar du 5 au 9 janvier 1967.

71) Voir Ph. H e r r e m 4 n Le projet de francophonie est accueilli avec m6fiance
par plusieurs Etats africains (L&apos;e Monde Diplomatique, Ao6t 1966, p. 4).

71 &quot;&apos;) Elle s&apos;est tenue Luxembourg, les 17 et 18 mai 1967 et a abouti I&apos;adoption
des statuts d&apos;une -Association internationale des parlementaires de langue fran

72) Voir G. R. M a n u e Re&apos;alite&apos;s et perspectives de la francophonie (Revue de D6fense
Nationale, fevrier 1967, p. 223 et suiv.).
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avant d&apos;etre une liberte et une contrainte, nest-il pas une idee, une con-

ception?
Il reste que les succes de Pentreprise depend de I&apos;Etat le plus concern6,

la France. Or son Gouvernement se tait. M. Michel Debr6, actuel Ministre
des Finances, a d6clar6, il est vrai, que le projet de creer une communaute

des Etats francophones: exprime -a la fois une nostalgie et une esperance 73);
mais il netait pas encore Ministre a ce moment-la. La prise de position la

plus nette et la plus officielle, cest a M. jean de Broglie, alors Secretaire
d&apos;Etat aux Affaires; Etrangeres, que l&apos;on la doit:

,&lt;. Face a la francophonie, la France, sans se departir de son d6sir de ne

fournir aucune prise a des critiques mal intentionnees., ne peut quavoir une

attitude generale de sympathie et d&apos;interet Qu-&apos;il s-agisse donc dans l&apos;imme-
that de la reunion possible Luxembourg des parlementaires de pays franco-

phones, qu&apos;il s&apos;agisse encore de la pr6vision a Quebec d&apos;un Congr de IAsso-
ciation des Universites de langue frangaise, ou qu-&apos;il s&apos;agisse enfin d&apos;une (table
ronde) au niveaudes pouvoirs executifs, la France repondra, favorablement aux

invitations qui pourraient Ctre lancees &gt;&gt; 74).

La reticence subsiste donc car I-&lt;&lt;interet- et la &lt;&lt;sYmpathie&gt;&gt; ne suffisent

pas aux promoteurs afri.cains de la francophonie institutionnalisee. Et d6ja&apos;
se demandent-ils s-&apos;ils ne doivent pas dire apres M. Houphouet-Boigny qui,
dequ de voir que la France ne voulait pas le suivre en 1958 dans la con-

struction dune veritable Federation franco-africaine, a d6clar6 avec amer-

tume: &lt;&lt;Nous sommes restes sur le parvis de Peglise avec: nos fleurs fanes
entre les bras Mais la France, engag6e dans la construction europ6enne,
s&apos;interroge pour savoir si 1&apos;6glise que Pon lui propose, au lieu de constituer
une cathedrale n&apos;est pas susceptible d&apos;etre une chapelle

Annexe I

Charte

de IOrganisation Commune Africaine et Malgache 1)

Les Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement africains et malgache, reunis Tananarive
du 25 au 27 juin 1966

73) Pr6face au livre de H. d e M o n t e r a&apos;La francophonie en marche (Paris 1966).
74 Extraits dune communication pr6sent6e le 8 novembre 1966 I&apos;Academie Diplo-

matique Internationale.

1) Sign6e Tananarive le 27 juin 1966 au norn des quatorze Republiques suivantes:
Cameroun, Centrafrique, Congo-Brazzaville, Congo-Kinshasa, Ute d&apos;Ivoire, Dahomey,
Gabon, Haute-Volta, Madagascar, Niger, Rwanda, Senegal, Tchad et Togo. jusqu&apos;au
ler avril 1967, elle a &amp;6 ratifi6e par la Centrafrique, le Dahomey, le Gabon, la Haute-.
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DESIREUX d&apos;assurer des fondements solides a IUnite Africaine,
FIDELES a Pesprit, aux principes et aux objectifs de la Charte de l&apos;Organisation

des Nations Unies et de l&apos;Organisation de l&apos;Unite Africaine,
CONSIDERANT les d6cisions de la Conference des Chefs d&apos;Etat Africains

et Malgache tenue a Nouakchott en fevrier 1965,
CONSIDERANT les liens historiques, econorniques, sociaux et culturels existant

entre leurs pays respectifs,
CONSIDERANT la necessite d&apos;harmoniser leurs politiques econornique, sociale

et culturelle en vue de maintenir des conditions de progr&amp; et de securite,
Sont convenus de ce qui suit:

Article 1: Les Hautes Parties Contractantes constituent par la presente Charte

une Organisation denommee &lt;&lt;ORGANISATION COMMUNE AFRICAINE ET

MALGACHE&gt;&gt; (O.C.A.M.). Cette Organisation est ouverte a tout Etat africain

independant et souverain qui en fait la demande et accepte les dispositions de la

presente Charte.

Article 2: L&apos;O.C.A.M. est fondee sur la solidarit6 qui unit ses membres.

Elle a pour but dans Pesprit de l&apos;O.U.A., de renforcer la cooperation et la

solidarite entre les Etats africains et malgache, afin d&apos;accelerer leur developpernent
economique, social, technique et culturel.

Article 3: A cet effet, l&apos;Organisation s-efforce d&apos;harmoniser Paction des Etats

membres dans les domaines econornique, social, technique et culturel, de coordonner

leurs programmes de developpement et de faciliter entre eux, dans le respect de la

souverainete et des options fondamentales de chaque Etat membre, des consulta-

tions en matiere de politique exterieure.

I n s t i t u t i o n e t 0 r g a n e s : Article 4: Les Institutions de l&apos;Organisation
sont:

- la Conference des Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement,
- le Conseil des Ministres,
- le Secretariat General Administratif.

1. Conf6rence des Cbefs d-Etat et de Gouvernement

Article 5: La Conference des Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement est Pinstance

supreme de l&apos;Organisation.
Elle est composee des Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement des Etats membres, ou de

leurs representants du^ment mandates.

Article 6: La Conference 6tudie les questions d&apos;interet commun et prend ses

decisions conformement aux dispositions de la presente Charte et du rCglement
int6rieur de la Conference.

Article 7: La Conference des Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement se reunit une

fois par an en session ordinaire.

Volta, Madagascar et le Niger, soit six Etats sur les dix que requiert, aux termes de son

art. 22, son entree en vigueur.0
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A la dernande d&apos;un Etat membre et sous reserve de Paccord formel des deux tiers

des membres de IOrganisation, la Conference se reunit en session extraordinaire.

L&apos;ordre du jour dune session extraordinaire ne comporte en principe que les

questions pour lesquelles: la Conference a ete convoquee.

Article 8: La Conference 6tablit et adopte son reglement interieur.

Article 9: Chaque Etat membre dispose d&apos;une voix.

Tout Etat membre peut se faire representer par un autre Etat membre avec droit

de vote pour ce dernier aux lieu et place du mandat.

Un Etat membre ne peut repr6senter qu&apos;un seul autre Etat membre.

Le quorum est constitue par les deux tiers des Etats membres de IOrganisation.
Toute decision prise dans les conditions de quorum et de majorite requise

s&apos;impose a tous les Etats membres.

II. Conseil des Ministres

Article 10: Le Conseil des Ministres, est compose des Ministres des Affaires

EtrangCres des Etats membres, ou defaut, de tous autres Ministres designes par

les Gouvernements des Etats membres.

11 se reunit une fois par an en session ordinaire.

Celle-ci se tient quelques jours avant la session annuelle ordinaire de la Confe-

rence des Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement, et au meme endroit.
I

Article 11: A la demande d&apos;un Etat membre, et sous reserve de Paccord formel

des deux tiers des membres de I&apos;Organisation, le Conseil se reunit en session extra-

ordinaire.
L&apos;ordre du jour d&apos;une session extraordinaire du Conseil ne comporte que les

questions pour lesquelles le Conseil a ete convoque.

Article 12: Le Conseil des Ministres est responsable devant la Conference des

Chefs dEtat et de Gouvemement.
11 est charge de la pr6paration de cette Conference, connalit de toute question

qu&apos;elle lui renvoie et veille Pexecution de ces decisions.

Il met en omwe la cooperation entre les Etats membres selon les directives de la

Conference des Chefs dEtat et de Gouvernement, conformement a la presente,
Charte.

Article 13: Chaque Etat membre dispose d&apos;une voix.

Tout Etat membre peut se faire representer par un autre Etat membre avec droit

de vote pour ce demier aux lieu et place du mandat.

Un Etat membre ne peut representer qu&apos;un seul Etat membre.
Le quorum est constitue par les deux tiers des Etats membres.

Article 14: Le Conseil &amp;ablit et adopte son reglement interieur.

III. Le SecretariatGAdministratif

Article 15: L&apos;Organisation Commune Africaine et Malgache est dotee d&apos;un

4 Za8RV Bd. 27/1-2
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Secretariat General Administratif dont le si est Yaound6, R6publique F6d6rale
du Cameroun.

Le Secretaire G6n6ral Administratif est nomme pour deux ans par la Conference
des Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement sur proposition du Conseil des Ministres. Son
mandat est renouvelable.

Article 16: Le Secretaire G6neral Administratif assure, sous Pautorite du Presi-
dent en exercice de la Conf.6rence, le fonctionnement administratif des organes de

I&apos;Organisation.
Le reglement interieur de la Conf6rence des Chefs d&apos;Etat fixe les conditions

clans lesquelles la suppleance du Secretaire General Administratif est assuree en

cas d&apos;empechement ou de vacance.

Article 17: Le Secretariat G6neral Administratif est subdivis6 en departements
correspondant aux principaux domaines d&apos;activites de I&apos;Organisation.

II suit Pactivite des entreprises communes et, notamment, de la Societ Aerienne
Multi-nationale AIR-AFRIQUE, de I&apos;Union Africaine et Malgache des Postes et

Tel6communications.

Article 18: La Conference peut., dans les memes formes que pour sa nomination,
mettre fin aux fonctions du Secretaire General Administratif quand le bon fonc-
tionnement de IOrganisation le justifie.

Article 19: Les conditions d&apos;emploi du personnel du Secretariat Gen6ral Admi-
nistratif seront fixees par une Convention a intervenir entre les Etats membres de

I&apos;Organisation.
B u d g e t : Article 20: Le budget de POrganisation, prepare par le Secretaire
General Administratif, est approuve par la Conference des Chefs d&apos;Etat et de
Gouvernement sur proposition du Conseil des Ministres.

II est aliment6 par les contributions des Etats membres determinees en fonction
du montant net de leur budget de fonctionnement respectif.

Toutlefois, la contribution d&apos;un Etat membre ne pourra exc6der 20% du budget
ordinaire annuel de POrganisation.

Les Etats membres sengagent a payer regulierement leurs; contributions respec-
tives aux echeances pr6vues.
Signature et Ratification: Article 2P La presente Charte sera

ratifiee ou approuv6e par les Etats signataires conformement a leur procedure
constitutionnelle.

L&apos;instrument original sera depos6 aupres du Gouvernement de la Upublique
Federale du Cameroun qui transmettra des copies certifiees conformes de ce docu-
ment a tous les Etats signataires.

Les instruments de ratification ou d&apos;approbation seront d6poses aupres du
Gouvernement de la Republique Fed6rale du Cameroun, qui en notifiera le dep6t
tous les Etats signataires.

E n t r e e e n v i g u e u r : Article 22: La presente Charte entrera en vigueur
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des reception par le Gouvernement de la Republique F6d6rale du Cameroun des

instruments de ratification des deux tiers des Etats signataires.
E n r e g i s t r e m e n t : Article 23: La presente Charte, du^ment ratifiee, sera

enregistree au Secretariat General des Nations Unies par les soins du Gouvernement

de la Republique Federale du Cameroun, conformement a Particle 102 de la Charte
des Nations Unies.

Interpretation: Article 24: Toute decision relative &apos;a Pinterpretation de
la presente Charte devra etre acquise la majorit6 des deux tiers des Etats membres
de lOrganisation.
D i s p o s i t i o n s d i v e r s e s : Article 25: Le&apos;Secretaire General Administra-

tif peut accepter, au nom de I&apos;Organisation, tous dons, donations ou legs a lOr-

ganisation, sous reserve de Papprobation. du Conseil des Ministres. Ils seront pris
en charge par le budget de l&apos;Organisation.

Article 26: Une convention entre les Etats membres fixera les privileges et

immunites accorder au personnel du Secretariat General Administratif.

Renonciation &apos;a la qu4lite de membre: Article 27: Tout Etat

qui desire se retirer de l&apos;Organisation en informe par ecrit le Secr6tariat General

Administratif.
Notification en est faite par celui-ci aux Etats membres.
Une annee apres ladite notification, la presente Charte cesse de s&apos;appliquer

A cet Etat qui, de ce fait, n&apos;appartient plus I&apos;Organisation.
Amend ement et revision : Article 28: La pr6sente Charte peut etre

amendee ou revis6e si un Etat membre envoie a cet effet une demande ecrite au.

Secretariat Gen6ral Administratif.
La Conf6rence n-est saisie du projet d&apos;amendement ou de revision que lorsque

tous les; Etats membres en ont ete dument avises et apres un delai d&apos;un an a

compter de la date du dep6t de Pamendement.
L&apos;amendement ou la revision ne prend effet qu&apos;apres ratification ou appro-

bati.on par les deux tiers des Etats mcmbres de l&apos;Organisation.
En foi de quoi, Nous Chefs d&apos;Etat et de Gouvernement africains et malgache,

avons signe la pr6sente Charte.
Fait a Tananarive le 27 juin 1966.
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